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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1294-2011, 14 décembre 2011

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Protection et la réhabilitation des terrains
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la protection et la réhabilitation des terrains

ATTENDU QUE les paragraphes 1° et 2° de l’article
31.69 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q.,
c. Q-2) confèrent au gouvernement le pouvoir de régle-
menter les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’arti-
cle 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un
projet de règlement modifiant le Règlement sur la pro-
tection et la réhabilitation des terrains a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 10 septem-
bre 2008, avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications, compte tenu des commentaires reçus à la
suite de la publication à la Gazette officielle du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des parcs :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur la protection et la réhabilitation des terrains, annexé
au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement
sur la protection et la réhabilitation
des terrains

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31.69, par. 1° et 2°)

1. L’article 1 du Règlement sur la protection et la
réhabilitation des terrains (c. Q-2, r. 37) est modifié par
le remplacement du deuxième alinéa par le suivant:

« S’il s’agit de terrains mentionnés ci-après, les valeurs
limites applicables sont celles indiquées à l’annexe II:

1° pour les fins des articles 31.43, 31.45, 31.49, 31.52,
31.54, 31.55, 31.57 et 31.59 :

a) terrains où sont autorisés, en vertu d’une régle-
mentation municipale de zonage, des usages industriels,
commerciaux ou institutionnels, à l’exclusion des
terrains suivants :

i. terrains où sont aménagés des bâtiments totalement
ou partiellement résidentiels;

ii. terrains où sont aménagés des établissements
d’enseignement primaire ou secondaire, des centres de
la petite enfance, des garderies, des centres hospitaliers,
des centres d’hébergement et de soins de longue durée,
des centres de réadaptation, des centres de protection de
l’enfance et de la jeunesse ou des établissements de
détention;

b) terrains constituant, ou destinés à constituer,
l’assiette d’une chaussée au sens du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2) ou d’un trottoir en bordure
de celle-ci, d’une piste cyclable ou d’un parc municipal,
à l’exclusion des aires de jeu pour lesquelles demeurent
applicables, sur une épaisseur d’au moins 1 mètre, les
valeurs limites fixées à l’annexe I;

2° pour les fins de l’article 31.51, terrains où ne sont
autorisés, en vertu d’une réglementation municipale de
zonage, que des usages industriels, commerciaux ou
institutionnels, à l’exclusion de terrains mentionnés au ii
ci-dessus. ».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour qui suivra la date de  publication à la Gazette officielle
du Québec.
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